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Formation des membres :
Comment faire face aux troubles de la santé mentale entre amis et en famille























[bookmark: _Hlk205805852]
Formation du mois d’octobre
[bookmark: _Hlk200100333]Comment faire face aux troubles de la santé mentale entre amis et en famille

[bookmark: _Hlk205805878][bookmark: _Hlk190437942]Il arrive de temps en temps que des amis ou des proches soient d’humeur sombre. Lorsque l’humeur sombre persiste, il est difficile de savoir quoi faire, surtout face à la crainte d’aggraver la situation. Il ne s’agit pas d’un programme dédié à votre santé mentale et émotionnelle, mais plutôt de s’intéresser au rôle très positif que vous pouvez jouer dans le bien-être des personnes qui vous entourent. Comme vous n’êtes ni un médecin, ni un professionnel de santé (probablement), vous ne pouvez apporter qu’un soutien limité, c’est pourquoi il est important de connaître ces limites. Ensuite, lorsque vous aurez compris ces limites, il existe de nombreuses conversations, actions utiles et encouragements sur lesquels vous pourrez vous appuyer.

Points d’apprentissage
· Identifier les troubles courants de la santé mentale auxquels des amis ou des membres de la famille peuvent être confrontés 
· Passer en revue les types de traitements
· Découvrez comment soutenir un proche confronté(e) à des troubles de la santé mentale 
· Élaborer un plan d’action pour soutenir les personnes ayant des troubles de la santé mentale 
Inscrivez-vous à une séance de formation d’une heure en direct ou utilisez l’option à la demande pour regarder la formation au moment qui vous convient. Les options de formation sont en anglais et sont disponibles à l’échelle mondiale.



	Séances enregistrées
À la demande
(pas de questions-réponses)

À regarder ici

Vous manquez de temps ?

Regardez le résumé de 10 minutes
ici


	Le 15 octobre
7h-8h (UTC +1)
(avec questions-réponses)


S’inscrire maintenant
	16 octobre
17h-18h (UTC+1)
(avec questions-réponses)


S’inscrire maintenant
	Le 20 octobre
DE 13 H À 14 H (UTC+1)
(avec questions-réponses)

S’inscrire maintenant
	Le 21 octobre
19h-20h (UTC+1)
(avec questions-réponses)


S’inscrire maintenant




	
Le nombre de places est limité pour les séances de formation en direct ; une inscription préalable est donc requise. 











Ce programme ne doit pas être utilisé en cas d’urgence ou de besoins de soins urgents. En cas d’urgence, appelez le 911 si vous êtes aux États-Unis, le numéro de téléphone du service d’urgence local si vous êtes en-dehors des États-Unis, ou rendez-vous au service des urgences le plus proche. Ce programme ne remplace pas les soins d’un·e médecin ou d’un·e professionnel·le de la santé. En raison du risque de conflit d’intérêts, aucune consultation juridique ne sera fournie sur des questions susceptibles d’entraîner une action en justice contre Optum ou ses sociétés affiliées, ou contre toute entité par l’intermédiaire de laquelle l’appelant reçoit ces services directement ou indirectement (par ex., un employeur ou un plan de santé). Ce programme et toutes ses composantes, notamment les services destinés aux membres de la famille de moins de 16 ans, peuvent ne pas être disponibles dans toutes les localités et sont sujets à changement sans préavis. Le niveau d’expérience et/ou d’éducation des consultants faisant partie du Programme d’aide aux employé·e·s peut varier en fonction des exigences contractuelles ou des exigences réglementaires du pays. Certaines exclusions et restrictions peuvent s’appliquer.
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